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16/09/2008 
Nouvelles règles FIBA 

 

Les nouvelles règles du Basketball. 
 

Le Basketball est un sport planétaire qui connaît, d’un point de vue réglementaire, un certain 
nombre de différences selon les zones géographiques . Dans un souci d’harmonisation des 
règles, la FIBA (Fédération Internationale de Baske t Amateur) a validé de nouvelles règles de 
jeu qui entreront en vigueur dès cette saison et d’ autres pour les saisons à venir. 
 
A compter du 1er Octobre 2008  : 
 

- Il sera strictement interdit pour les joueurs de porter un tee-shirt sous leur maillot. 
- Un joueur ne se verra pas siffler un marcher s’il tombe et glisse sur le sol, balle en main. 
- Il n’y aura pas de retour en zone dans le cas où le joueur saute de sa zone d’attaque à 

deux pieds, récupère le ballon en l’air pour retomber dans sa zone de défense lors d’un 
nouveau contrôle de balle. 

- Sera qualifiée d’anti-sportive une faute commise par derrière ou sur le côté par le dernier 
défenseur lors d’une contre-attaque. 

- Une faute technique sera sifflée envers un joueur qui agite ses coudes de manière trop 
ostensible, même sans contact physique. 

- Si lors d’une passe, un joueur défenseur passe sa main à travers le panier et touche le 
ballon, alors le panier est accordé. 

 
Voici les principaux changements, à compter du 1er Octobre 2010  (concernant les compétitions 
domestiques, ces mesures seront prises après les Jeux Olympiques de Londres, le 1er Octobre 
2012) : 
 

- Le recul de la ligne de tir à trois points de 6,25m à 6,75m. 
- En vigueur depuis les années 1950, la raquette va passer de sa forme actuelle 

trapézoïdale, à une forme rectangulaire. 
- Instauration du demi-cercle (à 1,25m autour de l’arceau) dans lequel aucun passage en 

force ne pourra être sifflé par l’arbitre. 
 
 

  

 


